
Les soins font diminuer le patrimoine
Si vous devez recevoir des soins médicaux pour cause 
de maladie ou d’accident, votre assurance de base les 
prend en charge, mais ne paye ni les frais de logement/
de nourriture (hôtellerie), ni ceux de l’aide à domicile. 
Vous devez assumer ces charges vous-même. Votre 
 capital risque donc d’être sérieusement entamé, voire 
même de disparaître entièrement.

L’assurance de rentes de soins Swiss Life ProtectCare
Les assurances de rentes de soins permettent de proté-
ger votre épargne. Si vous nécessitez des soins médicaux, 
vous bénéficiez d’une rente à vie. L’assurance de rentes 
de soins Swiss Life ProtectCare va même encore plus 
loin: vous bénéficiez d’une rente, y compris en cas de 
 démence et si vous nécessitez des soins partiels. Cela, 
 indépendamment du fait que vous soyez chez vous ou 

dans un établissement spécialisé (prise en charge par 
des professionnels ou par des proches, en Suisse ou à 
l’étranger).

Protection du capital avec Swiss Life ProtectCare

Explications
La ligne orange indique l’évolution du capital sans rente 
de soins lorsque l’un des conjoints est en EMS (coûts 
 estimés de 95 000 francs p. a.) et que l’autre est pris en 
charge à domicile (coûts estimés 36 000 francs p. a.). 
Malgré les rentes AVS et LPP ainsi que les subsides de 
l’Etat, le capital en liquide ne suffit pas pour le finance-
ment. La maison doit être vendue, et le produit de la 
vente utilisé. Les lignes rouge et jaune pointillées in-
diquent qu’une rente de soins de 60 000 francs par an et 
par personne permet de conserver le capital et la maison.

   Protection de votre fortune  
en cas de soins

La population suisse vieillit. Une espérance de vie plus élevée augmente 
aussi la probabilité de devoir recourir à des soins médicaux.

 Fortune avec rente de soins
 Fortune sans rente de soins 
 Propriété du logement

 1   Prime rente de soins (2 fois 120 000 francs) réduit la fortune en liquide
 2  Survenance dépendance totale 
 3    Vente d’un logement en propriété
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Exemple: couple, fortune liquide 400 000 francs, valeur du logement 600 000 francs
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Prestations complémentaires
Le financement de soins à long terme est fixé par la loi 
fédérale sur le nouveau régime de financement des soins 
et par des lois cantonales. Les retraités AVS qui ne sont 
pas en mesure de financer les coûts d’un EMS ont en 
outre droit à des prestations complémentaires. Ces pres-
tations viennent compléter le revenu pour assurer le 
 minimum existentiel.

Recettes
Par revenu, on entend les rentrées d’argent annuelles 
comme les rentes, la valeur locative propre, les revenus de 
la fortune et un dixième du patrimoine (après déduction 
du montant exonéré). Si la personne vit dans un établis-
sement médicalisé, un cinquième du patrimoine est 
 généralement pris en compte (différent selon les cantons).

Dépenses
 ɬ Les dépenses sont calculées différemment pour les 
 personnes vivant dans un établissement médicalisé et 
pour celles vivant chez elles.

 ɬ Dépenses admises pour les personnes vivant chez elles: 
forfait pour les besoins vitaux, loyer brut jusqu’à un 
montant défini, cotisations obligatoires à la caisse ma-
ladie. Pour les propriétaires de leur logement: intérêt 
hypothécaire et frais d’entretien après déduction de la 
valeur locative propre.

 ɬ Dépenses admises pour les personnes vivant dans un 
EMS: coûts facturés par l’EMS, primes d’assurance 
maladie et un montant pour les dépenses personnelles.

Prestations complémentaires
La différence entre les dépenses admises et le revenu 
(jusqu’à un montant annuel maximum) est versée en 
tant que prestation complémentaire.

Rendez-vous sur le site www.ahv-iv.info (››› Prestations  
complémentaires, PC). Un calcul provisoire vous permet 
de savoir si vous pouvez bénéficier ou non de prestations 
complémentaires.

Bon à savoir !

Don du patrimoine? «Je donne tout mon patrimoine 
à mes enfants. Ainsi, l’Etat prendra en charge les coûts 
de mes soins.»

Rien de plus faux! Lors du calcul des prestations 
complémentaires, le patrimoine donné est aussi 
pris en compte. L’Etat tient également compte du 
soutien à la famille obligatoire si vous êtes assujetti(e) 
à l’aide sociale. En d’autres termes, les enfants qui 
en ont les moyens sont dans l’obligation d’apporter 
un soutien financier à leurs parents.


